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Aussac-vadalle le 04 Octobre 2006


Madame Sabine MEUNIER


Les Gailledrats


16590 BRIE

Objet 

Remboursement de votre caution du 

logement communal situé à vadalle 
P.J : Copie des factures des travaux retenus en déduction

Madame,

Comme suite à mon précédent courrier du 04 Août 2006, je vous informe ce jour que votre caution ne vous sera pas reversée dans son intégralité.

En effet comme je vous l’indiquais dans mon précédent courrier des travaux de réfection ont été nécessaires avant de pouvoir remettre le logement que vous occupiez en location. 

Nous allons déduire de votre caution (payée en 2004 le montant de 429.63 €) les sommes suivantes :

· La moitié de la facture de réfection peinture soit :226.83 € TTC

· Facture du pompage et nettoyage du bac dégraisseur réalisé par l’entreprise DUTATRE  soit :

102.86 € TTC

Par conséquent, je vous demande de nous faire parvenir au plus vite un RIB afin que nous puissions vous reverser la somme restante soit 99.94 €.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

Courrier envoyé en RAR

�EMBED Unknown���
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